
Décret n° 2-01-107 du 29 joumada II 1427 (25 juillet 2006) pris pour l'application de la 
loi n° 05-01 relative à la cession, à leurs occupants réguliers, de certains lots agricoles 
ou à vocation agricole relevant du domaine privé de l'Etat.  
 
Le premier ministre, 
 
Vu la loi n° 05-01 relative à la cession, à leurs occupants réguliers, de certains lots agricoles ou à 
vocation agricole relevant du domaine privé de l'Etat promulguée par le dahir n° 1-04-251 du 25 kaada 
1425 (7 janvier 2005), notamment ses articles 3, 4 et 7 ; 
 
Après examen par le conseil des ministres réuni le 24 joumada II 1427 (20 juillet 2006), 
 
 
Décrète :  
Article premier :Les membres de la commission provinciale prévue à l'article 3 de la loi susvisée n° 
05-01 sont les suivants : 
 
- le caïd concerné ; 
- le receveur de l'enregistrement et du timbre ; 
- le conservateur de la propriété foncière ; 
- le chef du service du cadastre ; 
- le directeur provincial de l'agriculture ou le directeur de l'Office régional de mise en valeur agricole 
concerné ; 
- le chef de la circonscription domaniale. 
 
Article 2 :La commission provinciale se réunit sur convocation de son président, Elle prend ses 
décisions à la majorité des voix de ses membres. Le président peut inviter à participer, à titre 
consultatif, aux réunions de la commission toute personne dont l'avis est jugé utile. 
 
Le secrétariat de la commission est assuré par le chef de la circonscription domaniale concerné. 
 
Article 3 :Le délai de dépôt, par les occupants réguliers concernés, des demandes de cession est 
fixé à deux ans à compter de la date de publication du présent décret au Bulletin officiel. 
 
Article 4 :L'inscription des actes de cession sur les livres fonciers est effectuée sur demande du chef 
de la circonscription domaniale concerné. 
 
Article 5 :Le ministre de l'intérieur, le ministre de l'agriculture, du développement rural et des pêches 
maritimes et le ministre des finances et de la privatisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Bulletin officiel. 
 
 
Fait à Rabat, le 29 joumada II 1427 (25 juillet 2006).  
Driss Jettou.  
 
Pour contreseing :  
Le ministre de l'intérieur,  
Chakib Benmoussa.  
 
Le ministre de l'agriculture, du développement rural et des pêches maritimes,  
Mohand Laenser.  
 
Le ministre des finances et de la privatisation,  
Fathallah Oualalou. 


